
 
DECLARATION DE BAMAKO 

 
 
L’association du Sahel d’aide à la femme et à l’enfance (ASSAFE), en collaboration avec le 
Ministère des Maliens de l’Extérieur et de l’Intégration Africaine (MMEIA), l’ambassade du 
Canada à Bamako et Partenariat Afrique Canada (PAC), sur financement de l’ACDI, a 
organisé, du 25 mai au 4 juin 2007, une Campagne  nationale en vue de l’Appropriation des 
Enjeux du NEPAD/MAEP par les Acteurs de la Société civile. 
 
Cette campagne a sillonné les villes de Koulikoro, Ségou, Mopti et le District de Bamako 
avec pour objectifs de : 
 

• Renforcer le rôle de la société civile, du secteur privé et des décideurs nationaux en vue 
d’impulser une dynamique partenariale dans la mise en œuvre du processus du NEPAD au 
Mali, en particulier du Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs (MAEP) ; 
 
• Promouvoir des cadres de concertation entre les organisations de la société civile 
malienne, les décideurs, le secteur privé, les médias et les partenaires techniques et 
financiers ; 

 
• Tirer les enseignements des expériences des pays pionniers dans la mise en œuvre du 
MAEP en vue de mieux préparer les acteurs maliens pour l’évaluation nationale.   

 
Vu l’importance du MAEP dans la promotion de la bonne gouvernance aux niveaux national 
et continental, les participants à cette Campagne ont formulé les recommandations suivantes : 
 

Au gouvernement malien de : 
- de mettre en place les structures nationales et de les doter de ressources adéquates en 

vue de préparer une évaluation nationale réussie ; 
- de veiller à une implication totale de tous les acteurs nationaux dans le processus du 

MAEP ; 
- de permettre une représentation juste de la société civile dans la commission nationale 

de la gouvernance. 
 

Au secteur privé de : 
- collaborer avec le gouvernement et la société civile pour une meilleure réussite  du 

MAEP ; 

- d’envisager une participation du secteur privé malien dans la mise en œuvre du plan 
d’action national. 

 

Au Secrétariat continental du MAEP de: 
- prendre les dispositions nécessaires pour permettre le lancement du processus au 

niveau national. 

 

 



A la société civile malienne de: 
- renforcer le cadre de dialogue existant entre les Organisations de la société civile 
intéressées au MAEP. A cet égard l’Atelier s’est félicité de la mise en place d’un Cadre de 
concertation de la Société civile sur le MAEP dirigé par ASSAFE ; 

- identifier et intégrer les Organisations de la société civile malienne travaillant dans le 
cadre des quatre domaines définis par le MAEP. 

Au terme de la « campagne nationale sur l’appropriation du enjeux du NEPAD/MAEP par 
les acteurs de la société civile malienne », les participants ont donné mandat à ASSAFE de 
systématiser les conclusions des étapes régionales dans un rapport final et de présenter la 
version finale du plan stratégique du cadre de concertation des organisations de la société 
civile intéressées par le MAEP.    
 
FAIT A BAMAKO LE 04 JUIN 2007  
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